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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 14 MARS 2025

_________

DELIBERATION N° 8
___________________

ENCADREMENT DES VOYAGES D'ÉTUDES DU PRÉSIDENT DU
DÉPARTEMENT

zzzz

La séance s'est ouverte à 13h18 le 14 mars 2025 sous la présidence de Monsieur Charles

Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.

Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, Mme Gabrielle BINEAU, Mme Alexandra

BORCHIO FONTIMP, M. Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M.

David  CLARES,  M.  Roland  CONSTANT,  M.  Jean-Pierre  DERMIT,  Mme  Céline

DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme Fleur FRISON-ROCHE, Mme Gaëlle

FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange  GINESY,  Mme  Marie-Louise

GOURDON, Mme Pascale GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,

M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme Vanessa LELLOUCHE, M.

Gérald LOMBARDO, Mme Alexandra MARTIN, M. Franck MARTIN, Mme Caroline

MIGLIORE,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Sophie  NASICA,  M.  Sébastien

OLHARAN,  Mme  Michèle  OLIVIER,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle

PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme Carine PAPY, M. Michel ROSSI, Mme

Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie  SERGI,  Mme  Françoise

THOMEL, M. Auguste VEROLA.

Excusé(s) : M. Didier CARRETERO.

Pouvoir(s) : M. Yannick BERNARD à Mme Pascale GUIT NICOL, M. Jean-Jacques

CARLIN à Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM, M. David LISNARD à Mme

Alexandra MARTIN, Mme Catherine MOREAU à M. Franck MARTIN, Mme Anne
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RAMOS-MAZZUCCO à  Mme Caroline  MIGLIORE,  M.  Philippe  SOUSSI  à  Mme

Martine OUAKNINE.

Absent(s) : M. Patrick CESARI, Mme Christelle D'INTORNI, M. Kévin LUCIANO,

M. Jérôme VIAUD.

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale du 12 février 2024 relative à

l’encadrement  des  voyages  d’études  et  notamment  la  prise  en  charge  des  frais  de

déplacement des élus, agents du département et personnalités extérieures participant à

ces déplacements ; 

Considérant que suite à une rencontre avec le Consul Général de Chine, une délégation

de la province du Shanxi s’est rendue dans les Alpes-Maritimes, les échanges ayant

aboutis à une invitation d’une délégation du Département en Chine ; 

Considérant que ce déplacement a pour objet d’établir des partenariats, de renforcer les

relations avec la Chine dans des domaines innovants, technologies autour notamment de

l’intelligence  artificielle  ou  de  durabilité  avec  le  développement  des  énergies

renouvelables et du traitement de l’eau ;

Considérant qu’un voyage d’étude est également prévu au Japon et en Corée du Sud,

afin  d’explorer  les  solutions  adoptées  en  terme  de  gestion  de  la  ressource  en  eau,

d’innovation en terme d’Intelligence Artificielle ainsi que dans l’objectif de renforcer le

partenariat culturel avec le musée des arts asiatiques ; 

Considérant  que  ces  déplacements  s’inscrivent  dans  les  politiques  GREEN  Deal  et

SMART Deal du Département ; 

Vu le rapport de son président détaillant les modalités de ces 2 voyages ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) de prendre acte qu’un voyage d’étude en Chine dans la province du Shanxi est

prévu  du  15 au  23 mars  2005,  dans  le  cadre  des  politiques  GREEN Deal  et

SMART Deal du Département ; 

2°) de prendre acte qu’un voyage d’étude en Corée du Sud, à Séoul et au Japon à

Tokyo et Osaka est prévu du 1er  au 7 juin 2025, dans le cadre des politiques

GREEN Deal et SMART Deal du Département et notamment sur les sujets relatifs

à l’intelligence artificielle ;   

3°) de prendre acte que la délégation accompagnant le Président, d’un maximum de

15 personnes, sera composée d’élus, d’agents de la collectivité, de personnalités

extérieures reconnues dans le domaine d’études ; 
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4°) de  prendre  acte  que  les  frais  de  ces déplacements (voyage,  hébergement,

restauration, déplacements...) seront pris en charge aux frais réels sur le marché de

voyage du Département.

Pour(s) : 49 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard

ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.

Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme

Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques

CARLIN, M. Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M. Eric

CIOTTI, M. David CLARES, M. Roland CONSTANT, M.

Jean-Pierre  DERMIT,  Mme  Céline  DUQUESNE,  Mme

Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,  Mme

Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles Ange

GINESY,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme  Pascale

GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,

M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme

Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald

LOMBARDO,  Mme  Alexandra  MARTIN,  M.  Franck

MARTIN,  Mme  Caroline  MIGLIORE,  Mme  Françoise

MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme  Sophie

NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Michèle

OLIVIER,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle

PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme Carine PAPY,

Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO, M. Michel ROSSI, Mme

Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie

SERGI, M. Philippe SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M.

Auguste VEROLA. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0

Déport(s) :

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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